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STATEC
EN SAVOIR PLUS SUR LA DIVERSITÉ 
LINGUISTIQUE
Par rapport au recensement de 2011, le 
STATEC fait une comparaison avec celui 
de 2021 au niveau des langues parlées 
au Luxembourg. Le luxembourgeois est 
de loin la 1ère langue principale du pays, 
le portugais vient en 2e place devant le 
français. Mais si le nombre de personnes 
indiquant le luxembourgeois comme langue 
principale augmente légèrement de 265.731 
à 275.361, sa présence relative a nettement 
baissé, son pourcentage passant de 55,8 % 
à 48,9 %. Les pourcentages du portugais 
et de l’italien ont aussi connu une légère 
baisse, tandis que la présence du français 
et de l’anglais comme langue principale 
a augmenté. Quant au nombre d’indica-
tions d’« autres langues », il a fortement 
augmenté, passant de 40.042 à 60.582. 

292.025 personnes indiquent qu’elles 
parlent le luxembourgeois, ce qui corres-
pond à 61,2 %. Le luxembourgeois se trouve 
donc en tête des langues parlées, suivi 
par le français, utilisé par plus de la moitié 
de la population et l’anglais utilisé par un 
quart. L'allemand est utilisé par 22,5 % et 
le portugais par 1/5e des résidents.

Par rapport au recensement de 2011, 
l’utilisation du luxembourgeois diminue en 
nombre de locuteurs, passant de 323.500 
à 292.000, soit de 71 % à 61 %. Le recul de 
l’allemand est encore plus prononcé (de 
31 % à 23 %). Une augmentation relative 
beaucoup plus élevée est en revanche 
constatée pour les « autres langues » 
dont le nombre de locuteurs habituels 
augmente de 55 % et pour l’anglais avec 
une augmentation de 27 %.

Le luxembourgeois est parlé par presque 
la moitié des personnes interrogées 
dans les contextes privé et public, mais 
pratiquement 4 personnes sur 10 ne le 
parlent pas, ni à la maison ni au travail. Le 
français présente un profil différent : un 
gros tiers le parle uniquement à l'école 
ou au travail, un petit tiers l’utilise dans 
les deux contextes, un autre petit tiers 
ne le parle dans aucun des contextes. 
L'utilisation exclusive à la maison est en 
revanche l'exception. La situation est dif-
férente pour l'anglais : plus d’1 personne 
sur 4 parle cette langue exclusivement au 
travail ou à l'école, 11 % le parlent à la 
maison et au travail, et 2 % exclusivement 
à la maison. 

La pratique du luxembourgeois comme 
langue principale déclarée passe de 
55,8 % en 2011 à 48,9 % en 2021. C’est 
une érosion modérée que l’analyse par 
âge permet de mieux comprendre : si 
les seniors sont les premiers locuteurs 
du luxembourgeois (chez les plus de 80 
ans, l’usage à titre principal de la langue 
concerne 77,3 % en 2021), ce n’est pas le 
cas au sein de la population d’âge actif, 
dont la pratique est passée en dessous 
de la barre symbolique des 50 % pour 
les classes d’âges situées de 30 à 59. Ce 
déclin s’explique par la forte croissance, 
en 10 ans, des populations étrangères.

Le rapport complet est téléchargeable sur :
https://statistiques.public.lu/dam-assets/
recensement/publication-8/docs/rp08-
diversit-linguistique-fr.pdf

https://statistiques.public.lu/fr/recense 
ment/diversite-linguistique.html#video

Source : STATEC, Newsflash La diversité linguistique 

du Luxembourg a fortement augmenté depuis le 

dernier recensement, 7 décembre 2023, relatif 

à la publication RP 1ers résultats 2021 n° 8, Une 

diversité linguistique en forte hausse, Fernand 

Fehlen, Peter Gilles, Louis Chauvel, Isabelle 

Pigeron-Piroth, Yann Ferro, Etienne Le Bihan 

(Université du Luxembourg).

BAROMÈTRE DE L’ÉCONOMIE 
DE LA CHAMBRE DE 
COMMERCE 
RÉSULTATS DE LA DERNIÈRE 
ENQUÊTE SEMESTRIELLE

ENQUÊTE DE CONJONCTURE DES ENTREPRISES

ÉDITION 2E SEMESTRE 2023

DE L’ÉCONOMIE
BAROMÈTRE

FOCUS THÉMATIQUE :  
FINANCEMENT DES ENTREPRISES

Après les inquiétudes concernant les res-
trictions sanitaires, les tensions sur les 
chaînes d’approvisionnement, le manque 
de main-d’œuvre ou encore les prix de 
l’énergie, de nouveaux nuages viennent 
assombrir l’horizon économique luxem-
bourgeois. Le coût de la main-d’œuvre, 

qui affecte gravement la compétitivité et 
la rentabilité des entreprises, et les condi-
tions de financement liées à la flambée des 
taux d’intérêt, figurent désormais parmi 
les principales préoccupations des chefs 
d’entreprise. Les résultats de l’enquête 
semestrielle du Baromètre de l’Économie 
de la Chambre de Commerce confirment la 
poursuite de la dégradation du climat des 
affaires. La situation de certains secteurs, 
la construction, l’HORECA et l’industrie 
notamment, est particulièrement préoc-
cupante. 

Pour la première fois depuis la crise sani-
taire, le score du Baromètre de l’Économie, 
repasse sous la barre symbolique des 50 
sur 100, démontrant que la confiance est 
toujours en berne. Depuis début 2022, 
la part de chefs d’entreprise se disant 
« confiants » ou « très confiants » dans 
l’économie luxembourgeoise chute. Cette 
baisse de confiance est d’abord nourrie 
par le ralentissement de l’activité, 28 % 
des répondants anticipent une baisse de 
leur activité pour les 6 prochains mois et 
certains secteurs sont particulièrement 
pessimistes : 42 % des entreprises de 
la construction, 39 % des entreprises 
industrielles et 26 % des entreprises de 
transports.

Les prévisions en termes d’emploi ne 
sont guère plus optimistes. Seules 18 % 
des entreprises interrogées prévoient de 
créer des emplois au cours des 6 pro-
chains mois. 

Au niveau de la rentabilité, la grande 
majorité des chefs d’entreprise (52 %) esti-
ment qu’elle va stagner et 34 % qu’elle 
va diminuer. Les résultats sont alarmants 
concernant l’industrie où 44 % des diri-
geants s’attendent à une baisse de leur 
rentabilité. D’autres secteurs voient rouge : 
la construction (41 % des dirigeants pré-
voient une baisse), l’HORECA (41 %), le 
commerce (38 %) et les transports (34 %). 

Le coût de la main-d’œuvre est désor-
mais la préoccupation première des chefs 
d’entreprise. Invités à identifier les 3 prin-
cipaux défis qui se présentent à eux pour 
2024, ils ont été 64 % à citer le coût de 
la main-d’œuvre, loin devant le manque 
de main-d’œuvre qualifiée (55 %). Autre 
préoccupation majeure en progression : 
les conditions de financement (taux d’inté-
rêts, retards de paiements…). 22 % des 
entreprises qui y ont recours se sont déjà 
vu refuser un financement. C’est beau-
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coup plus dans certains secteurs comme 
l’HORECA (41 %). Principaux motifs de 
refus : l’absence de garanties suffisantes 
(37 %), la jeunesse de l’entreprise (27 %) 
et le manque de fonds propres (26 %). 

Les résultats confirment également 
que d’importantes difficultés d’accès à un 
compte bancaire subsistent au Luxembourg. 
Ainsi, 12 % des entreprises interrogées 
déclarent avoir déjà rencontré des diffi-
cultés pour en ouvrir un, en particulier 
dans les secteurs de l’HORECA et des 
services non financiers. 

Pour Carlo Thelen, directeur général de 
la Chambre de Commerce « ces résultats 
démontrent combien il est urgent de mener 
des réformes structurelles pour redonner 
du souffle à l’économie luxembourgeoise ».

www.cc.lu

CHAMBRE DE COMMERCE 
BILAN DE L’ANNÉE 2023 
ET PERSPECTIVES 2024

De g. à dr. : Christel Chatelain (directrice des 
Affaires économiques), Carlo Thelen (directeur 
général) et Bérangère Beffort (Lead of Public 
Relations & Advocacy - Economic), Chambre 
de Commerce.

En décembre dernier, la Chambre de 
Commerce a dressé un bilan de l’année 
2023 et donné quelques perspectives 
de l’année 2024, qui s’annonce difficile 
aussi, mais qui, pour la chambre profes-
sionnelle, doit être une année charnière 
pour la relance économique.

La croissance sur laquelle repose le 
modèle luxembourgeois est enrayée. 
En 2024, l’inflation pourrait reculer dans 
l’UE, mais le PIB est atone et la croissance 
attendue est de 1,3 %. La capacité de 
l’Allemagne – qui reste le principal par-
tenaire économique et commercial du 
Grand-Duché – à réenclencher un cycle de 
croissance après son entrée en récession 
sera décisive. 

Après un recul du PIB luxembourgeois 
estimé à 0,6 % en 2023, un rebond de 1,4 % 
est attendu en 2024 et l’inflation devrait 
persister à 3 %. D’autres indicateurs macro-
économiques appellent aussi à la vigilance : 
le chômage repart à la hausse et la dette 
publique s’approche rapidement de la barre 
purement luxembourgeoise des 30 %.

Les entreprises qui ont répondu au 
dernier Baromètre de l’Économie (voir plus 
haut) se sont montrées pessimistes au vu 
de leurs résultats 2023. Les entreprises 
attendent donc des mesures incisives et 
rapides du nouveau gouvernement. 

La promotion de l’entrepreneuriat et 
une réforme du statut de l’indépendant 
marquent des engagements importants. 
Les récentes améliorations apportées par 
la réforme du droit de la faillite devront 
être clarifiées et ajustées pour être pleine-
ment opérables au plus vite, notamment 
au niveau de la détection précoce des 
entreprises en difficulté et de la mise en 
œuvre du nouveau dispositif de conciliation 
d'entreprise. Il en est de même pour la 
« seconde chance » entrepreneuriale, qui 
attend à être pleinement opérationnalisée.

Dès que la demande reprendra, la 
relance reposera notamment sur un 
marché du travail performant, attractif 
et ouvert. La Chambre de Commerce 
salue tout particulièrement la volonté du 
gouvernement de maintenir la semaine 
de 40 heures et d’élaborer une réforme 
quant à l’organisation du travail dans le 
cadre du dialogue social. Une réforme 
du Plan d’Organisation du Travail (POT) 
et une annualisation du temps de travail 
sont des signaux importants. La possibilité 
pour les salariés de travailler jusqu’à 8 
heures le dimanche répond également 
aux attentes de beaucoup d’entreprises. 
En revanche, la Chambre de Commerce 
regrette que le gouvernement n’affiche 
pas une volonté claire de réformer le sys-
tème d’apprentissage en profondeur. Il 
serait également intéressant d’envisager 
de nouvelles incitations pour un maintien 
dans l’emploi des seniors.

L’accès à l’énergie à des tarifs compé-
titifs, la décarbonation, la digitalisation, la 
fiscalité… sont parmi les domaines pour 
lesquels les entreprises demandent éga-
lement au gouvernement de passer des 
annonces aux actes. 

www.cc.lu

CHAMBRE DES MÉTIERS
LA DEVISE « D’HANDWIERK 
SCHAAFT D’ZUKUNFT » CONFIRMÉE 
DANS L’ACCORD DE COALITION
Alors que la situation conjoncturelle dans 
l’artisanat se dégrade, et ce plus particuliè-
rement dans le secteur de la construction, la 
Chambre des Métiers note que plusieurs 
de ses 30 propositions trouvent un écho 
favorable dans l’accord de coalition. 

La Chambre des Métiers accueille favo-
rablement le fait que le gouvernement 
entend faciliter l’organisation du temps de 
travail à travers la possibilité de négociation 
des horaires de travail entre salariés et 
employeurs au niveau de l’entreprise. La 
Chambre est en revanche plus réservée par 
rapport à certains aspects de la politique 
familiale, comme l’allongement du congé 
parental de 6 à 9 mois, susceptibles de 
créer des problèmes organisationnels 
dans les PME artisanales. 

La Chambre des Métiers salue aussi la 
double ambition du gouvernement visant 
à redynamiser le marché de la construction 
à court terme et à augmenter, à travers 
différents instruments, l’offre de logements 
(abordables) au Luxembourg. Concernant 
les mesures à court terme, elle note que 
certaines de ses propositions ont été prises 
en considération. 

Le gouvernement prévoit de réformer 
le statut de l’indépendant et compte éva-
luer et adapter, le cas échéant, le droit au 
chômage partiel pour les indépendants. 
La Chambre professionnelle s’en félicite 
tout comme des initiatives visant à pro-
mouvoir l’entrepreneuriat et notamment la 
transmission d’entreprises qui fera l’objet 
d’un programme spécifique de soutien.

La réforme des régimes d’aides étatiques 
(PME, de minimis, RDI, environnement, 
énergie) tant attendu est sur l’agenda du 
gouvernement, ce qui est considéré comme 
un signal fort par les PME artisanales. 

Conscient du besoin aigu de main-d’œuvre 
qualifiée, l’accord prévoit à juste titre de 
valoriser résolument la formation profession-
nelle au travers d’initiatives de promotion et 
de sensibilisation (action Hallo Handwierk). 
D’autres mesures, comme l’introduction d’une 
1ère DAP ou d’un futur système de formation 
professionnelle supérieure constituent des 
éléments sur lesquels une « stratégie com-
pétences » pourra être construite.

www.cdm.lu
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RETARDS DE PAIEMENT 
DANS LES TRANSACTIONS 
COMMERCIALES
LA COMMISSION EUROPÉENNE 
ANNONCE LE RELIEF PACKAGE 
En septembre 2022, la Commission euro-
péenne a annoncé le Relief Package, un 
nouveau paquet contenant des mesures 
d’allègement au niveau communautaire en 
faveur des PME. Une des mesures visées 
par ce paquet d'allégement comporte la 
révision de la directive 2011/7/UE du 16 
février 2011 sur les retards de paiement.

À cette occasion, la Chambre de Com-
merce et son Entreprise Europe Network 
ont lancé une enquête sur les retards de 
paiement au Luxembourg. L’enquête, à 
laquelle ont répondu 255 entreprises, a 
démontré que les retards de paiement sont 
un problème qui touche les entreprises 
luxembourgeoises, non seulement dans 
leur relation B2B mais également dans 
leur interaction avec le secteur public. Les 
retards de paiement ne menacent pas 
seulement la continuité de l'activité, mais 
aussi la croissance future de l'entreprise 
et l'ensemble de ses investissements.

En septembre 2023, la Commission a 
publié sa proposition, laquelle remplacerait 
la directive actuelle par un règlement 
communautaire. Contrairement à une 
directive, un règlement est directement 
applicable et prévoit les mêmes dispo-
sitions dans l'ensemble de l'UE, ce qui 
profite en particulier aux entreprises qui 
dépendent du commerce transfrontalier 
dans l'UE.

La proposition de règlement prévoit, 
entre autres : un plafonnement des délais 
de paiement et d’acceptation/vérification 
à 30 jours dans les transactions B2B et 
B2G ; des intérêts de retard automatiques 
et une indemnité forfaitaire de 50 EUR ; et 
la mise en place des organismes nationaux 
de contrôle et de systèmes de médiation.

https://ec.europa.eu/commission/press 
corner/detail/fr/qanda_23_4412
www.cc.lu

EY ENTREPRENEURS 
DE L’ANNÉE 2023
MARC GIORGETTI, 
VAINQUEUR DE LA 6E ÉDITION
Le concours EY Entrepreneurs de l’Année 
met à l’honneur des hommes/femmes 
d’affaires qui ont influencé de manière 
significative l’économie et l’innovation. 
La finale de la 6e édition du concours, 

qui s’est déroulée fin novembre 2023, a 
récompensé Marc Giorgetti, CEO de Félix 
Giorgetti, qui représentera l'excellence 
entrepreneuriale luxembourgeoise lors 
de la grande finale internationale qui aura 
lieu à Monaco en juin 2024.

Marc Giorgetti, CEO, Félix Giorgetti.

Marc Giorgetti a été actif dans l’entre-
prise familiale dès son plus jeune âge en 
travaillant sur les chantiers, acquérant une 
expertise dans la conduite d'engins de 
construction. Après ses études, il revient au 
Luxembourg pour s'occuper de l'entreprise 
alors en difficulté, avec une dette de 20 
millions EUR et une trésorerie au plus bas. 
37 ans plus tard, le groupe Félix Giorgetti 
est l’un des leaders de la construction et de 
la promotion immobilière au Luxembourg, 
également présent dans le secteur Horesca, 
et compte plus de 1.300 collaborateurs.

En plus du titre d'Entrepreneur de 
l'année, le jury a décidé de décerner un 
prix supplémentaire en hommage à la 
carrière de François Tesch du Groupe 
Foyer.

www.ey.com/lu
https://www.gio.lu

EY LUXEMBOURG 
UNE CROISSANCE DE 13,3 % 

De g. à dr. : Renaud Breyer (Partner, Sustaina-
bility Leader), Olivier Coekelbergs (Managing 
Partner, Financial Services), Adriana Boixados 
Prio (Partner, People Leader) et Gaël Denis (Part- 
ner, Chief Operating Officer), EY Luxembourg.
Photo-EY Luxembourg

Pour l’exercice clos le 30 juin 2023, EY 
Luxembourg a annoncé une croissance 

de 13,3 %, atteignant 369 millions EUR 
(325,7 millions EUR en 2022). Le cabinet 
a enregistré une croissance totale com-
binée de 40,4 % au cours des 3 derniers 
exercices. 

« Nous sommes aujourd'hui à mi-par-
cours de notre plan ambition 2026, lancé 
en 2020 lors de ma prise de fonction et 
celle de la direction actuelle. Mes parte-
naires et moi-même avions fixé l'objectif 
très ambitieux de faire passer le chiffre 
d'affaires de 260 millions EUR en 2020 
à 500 millions EUR en 2026 », explique 
Olivier Coekelbergs, Country Managing 
Partner d'EY Luxembourg.

Le chiffre d’affaires de toutes les lignes 
de services est en croissance : 16 % pour 
l’Audit, 10,7 % pour le Conseil, 4,2 % pour 
la Fiscalité, mais c’est la pratique des ser-
vices de Stratégie et Transactions qui a 
enregistré la plus forte croissance au cours 
de l’exercice 2023 avec 43,8 %. 

EY Luxembourg a accueilli 626 nouveaux 
professionnels au cours de l'année, fran-
chissant ainsi la barre des 2.000 employés. 
Le cabinet a commencé à poser les bases 
d'un parcours de transformation de sa 
stratégie en matière de gestion des res-
sources humaines. Cette initiative vise à 
renforcer sa mission, à favoriser l'autonomie 
et à façonner l'excellence, en réponse aux 
évolutions dynamiques de notre époque. 

Le développement durable est un 
objectif qui guide le travail d’EY Luxem-
bourg au quotidien par son engagement 
à rendre ses activités neutres, à favoriser 
le développement de ses collaborateurs 
et à garantir une utilisation optimale de la 
technologie, en plaçant l'IA et l'innovation 
au cœur de sa stratégie. 

Afin de tirer parti de la technologie, de 
la data et des partenariats au sein d’éco-
systèmes, EY Luxembourg a transformé 
son activité en associant la technologie à 
la force de son capital humain. Le cabinet 
a investi 25 millions EUR sur une période 
de 3 ans dans le développement digital, ce 
qui lui permet de proposer des managed 
services digitaux tout-en-un, d'automatiser 
la prestation de ses services, mais aussi 
d’améliorer l’expérience utilisateur de ses 
collaborateurs au quotidien. EY s’associe 
à de nombreux leaders en matière de 
solutions technologiques pour s’assurer 
d’être à la pointe de l’innovation et que 
ces développements profitent à ses clients. 

Au niveau mondial, EY a annoncé un 
chiffre d’affaires consolidé de 49,4 mil-
liards USD, soit une augmentation de 
14,2 % et toutes ses divisions ont enre-
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gistré une croissance significative de leur 
chiffre d’affaires.

www.ey.com/lu

KPMG LUXEMBOURG
UN CHIFFRE D’AFFAIRES 
EN HAUSSE DE 16 %
Pour l’exercice 2023, KPMG Luxembourg 
a atteint une croissance de 16 % de son 
chiffre d'affaires (319 millions EUR), et 
ce dans les 3 métiers – Audit, Fiscalité et 
Conseil. Au cours des 3 dernières années, 
la firme a atteint une croissance durable 
grâce à son investissement constant dans 
ses ressources humaines, sa transforma-
tion numérique et son orientation client, 
une stratégie dynamique qui s'avère donc 
payante.

La pratique Audit a progressé de 22 % 
(166 millions EUR), un des facteurs-clés 
de ce succès est dû à la plateforme d'au-
dit intelligente – KPMG Clara – qui est 
améliorée constamment pour répondre à 
l'évolution des demandes, intégrer davan-
tage les applications d'audit existantes 
et développer de nouvelles capacités 
pour numériser des processus d'audit 
supplémentaires. 

La pratique Tax a connu une crois-
sance de 14 % (73 millions EUR), prin-
cipalement en raison de la demande 
croissante de services de conformité 
fiscale et de fiscalité des fonds. KPMG – 
avec le soutien d’outils technologiques 
fiscaux – fournit à ses clients des analyses 
d’impact liées aux nouvelles lois, régle-
mentations et exigences de déclaration 
fiscale telles que la directive Pilier 2, qui 
introduit un impôt minimum de 15 % sur 
les grands groupes d’entreprises mul-
tinationales. En outre, les transactions 
transfrontalières étant de plus en plus 
surveillées, les entreprises ont besoin 
d’experts pour les aider avec un large 
éventail de services fiscaux, notamment 
en matière de prix de transfert et de 
résolution des litiges.

Le chiffre d’affaires de la pratique Advi-
sory a augmenté de 7 % (80 millions 
EUR). KPMG est aujourd'hui la référence 
du marché en matière de valorisation de 
grands fonds alternatifs et a été très active 
dans l'accompagnement transactionnel 
tant en M&A qu'en due diligence.

KMPG Luxembourg emploie aujourd’hui 
1.862 personnes.

www.kpmg.lu

BGL BNP PARIBAS
POSE DE LA 1ÈRE PIERRE DE SON 
NOUVEAU SIÈGE SOCIAL

De g. à dr. : Claire Lignières-Counathe (ambassa-
drice de France au Luxembourg), Yuriko Backes 
(ministre de la Mobilité et des Travaux publics), 
Béatrice Belorgey (présidente, comité exécutif, 
BGL BNP Paribas, et responsable des entités du 
Groupe BNP Paribas au Luxembourg), Lydie 
Polfer (bourgmestre, Ville de Luxembourg) et 
Etienne Reuter, (président, conseil d’adminis-
tration, BGL BNP Paribas).

Le 7 décembre dernier a eu lieu la céré-
monie de pose de la première pierre 
du projet de construction de BGL BNP 
Paribas sur le site du Kirchberg en présence 
de nombreuses personnalités. seKoia est 
le nom choisi par les collaborateurs pour 
leur futur lieu de travail dans le cadre d’un 
concours interne organisé par la banque. 
Le séquoia est un arbre qui symbolise 
la force, la longévité et l’énergie, et qui 
illustre le profond enracinement de la 
banque dans le tissu socio-économique 
du pays et la solidité du Groupe BNP 
Paribas. La lettre K évoque le quartier 
du Kirchberg où la banque est implantée 
depuis 30 ans.

Le nouveau bâtiment, d’une surface 
totale de 18.500 m², comptera 8 étages et 
1.110 postes de travail, et tiendra compte 
des enjeux environnementaux. Poursuivant 
les efforts mis en œuvre pour améliorer 
son efficacité énergétique et qui l’ont 
menée à la certification ISO 50001 en 
janvier 2022, BGL BNP Paribas vise, non 
seulement les certificats BREEAM®, HQE 
International® et DGNB® pour ses nou-
veaux bureaux, mais aussi le label BBCA® 
(bâtiment bas-carbone) assurant une 
consommation minimale d’énergie lors 
de la construction et lors de l’exploitation 
de l’immeuble. 

L’emménagement est prévu au cours 
du 2e semestre 2025.

www.bgl.lu

VILRET & PARTNERS
UNE NOUVELLE ÉTUDE D’AVOCATS

Me Karine Vilret et Me Nicolas Melmer, 
VILRET & PARTNERS.

Me Karine Vilret et Me Nicolas Melmer 
ont créé récemment l’étude VILRET & 
PARTNERS à Luxembourg-Ville. Une 
rencontre professionnelle scellée par le 
partage des mêmes valeurs et qui les a 
poussés à fonder leur propre cabinet.

Me Karine Vilret est une référence 
incontournable en matière d’assurance 
et de réassurance. Elle a également fait 
ses preuves dans de nombreux conten-
tieux d’affaires, tels que des litiges entre 
actionnaires et dirigeants de sociétés. Son 
talent s’étend également aux contentieux 
financiers, notamment dans les grandes 
affaires médiatiques telles que Madoff, 
DSK ou encore Cenaro.

Me Nicolas Melmer, passionné d’assu-
rance, de réassurance et de droit des socié-
tés, est une étoile montante du Barreau. 
Il possède une connaissance approfondie 
des exigences et des besoins de la Place. 
Grâce à son expertise et à sa compré-
hension pointue des enjeux locaux, il est 
capable de fournir des solutions adaptées 
et efficaces. 

71, rue de Gasperich 
L-1617 Luxembourg
Tél : (352) 26 10 39 96

ECORAUTO, UNE NOUVELLE 
STRUCTURE POUR GÉRER LES 
VÉHICULES HORS D’USAGE 
Les asbl FEDAMO, MOBIZ et FEBIAC 
(représentant respectivement les conces-
sionnaires et réparateurs automobiles 
luxembourgeois, les leasers de véhicules 
et les constructeurs automobiles au sein 
de la House of Automobile) se sont asso-
ciés à l’asbl ECOBATTERIEN (organisme 
agréé pour la gestion des batteries de 
démarrage et de traction automobiles) 
pour créer une structure de gestion des 
véhicules hors d’usage, ECORAUTO.
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Les asbl FEDAMO, MOBIZ, FEBIAC et ECOBATTE-
RIEN se sont associées pour créer ECORAUTO, une 
structure de gestion des véhicules hors d’usage. 

Cette initiative s’inscrit dans la suite 
logique de l’accord environnemental 
conclu entre ces 3 fédérations et le 
ministère de l’Environnement, du Climat 
et du Développement durable au mois 
de juillet 2023, accord qui détermine de 
façon détaillée les obligations en matière 
de gestion des véhicules hors d’usage 
ainsi que le reporting qui incombe aux 
producteurs.

La création de l’asbl ECORAUTO a pour 
ambition d’apporter une réponse proac-
tive au futur règlement européen relatif 
aux VHU qui est actuellement discuté au 
sein de la Commission européenne, ainsi 
qu’aux potentielles futures obligations 
auxquelles le secteur automobile sera 
confronté en matière de responsabilité 
élargie des producteurs, comme la ges-
tion des huiles de moteur ou encore des 
pneus usagés.

Dans un premier temps, ECORAUTO 
a pour vocation d’endosser les obliga-
tions à charge de ses membres en met-
tant gratuitement à leur disposition des 
structures d’accueil pour les véhicules 
hors d’usage garantissant un traitement 
de qualité et en endossant leurs obliga-
tions administratives de reporting aux 
autorités. En recherche de synergies, 
ECORAUTO confiera la gestion journalière 
de ses activités à l’asbl ECOTREL dont 
l’expérience en la matière est reconnue 
par l’ensemble des acteurs du recyclage 
des équipements électriques et élec-
troniques.

www.ecotrel.lu
www.ecobatterien.lu
www.fedamo.lu
https://mobiz.lu
http://febiac.lu

AUTOPOLIS POURSUIT SA 
STRATÉGIE D’EXPANSION 

De g. à dr. : Marc Devillet (CEO, Autopolis), 
Ernest Pirsch (CEO, Garage Pirsch) et Koen 
Claesen (CEO, Van Mossel Belux).

Après la reprise d’une partie des activi-
tés d’Autodis en décembre 2022, l’ajout 
récent de la marque Kia en janvier 2023 
et la reprise du FordStore Collé en juillet 
dernier, Autopolis a poursuivi sa stratégie 
d’expansion ambitieuse avec la reprise des 
activités Ford du Garage Pirsch, qui ont 
été transférées sur le site de Bertrange, avec 
tous les employés. Au total, 457 personnes 
travaillent maintenant pour Autopolis. 

Depuis l’ouverture du site de Bertrange 
en 2001, Autopolis n’a cessé sa croissance 
avec l’acquisition de nouvelles marques. Le 
rachat en 2020 d’Autopolis par le groupe 
Van Mossel Automotive marque un tour-
nant dans sa stratégie d’expansion. Fin 
2022, Autopolis acquiert une nouvelle 
concession à Esch-sur-Alzette et, en juillet 
2023, à Niederkorn. Autopolis confirme 
avec ces nouvelles acquisitions son plan 
d’accroissement sur le territoire luxem-
bourgeois tout en maintenant sa conces-
sion de Bertrange comme flagship store. 
Autopolis possède également sa propre 
société de leasing, Van Mossel Autolease 
Luxembourg. Aujourd’hui, Autopolis est 
présent sur 4 sites et distribue 17 marques.

www.autopolis.lu

POST, 1ER OPÉRATEUR MOBILE 
EN EUROPE À RÉALISER DES 
RÉPARATIONS CERTIFIÉES 
APPLE
Le service après-vente de POST Telecom 
effectue désormais des réparations certi-
fiées Apple pour tout iPhone, iPad, AirPods 
et Apple Pencil, assurant une réparation 
conforme aux exigences Apple et un main-
tien de la garantie. 

POST est le seul opérateur de téléphonie 
mobile en Europe à effectuer directement 

en interne des réparations certifiées et 
approuvées par Apple, sans avoir recours 
à des sous-traitants. Les clients ont ainsi la 
possibilité de déposer leurs appareils Apple 
endommagés dans l'un des 15 Espaces 
POST répartis dans tout le pays pour une 
réparation réalisée ensuite dans le centre 
de service POST agréé par Apple.

Toute réparation certifiée Apple est 
garantie 3 mois, même en dehors de la 
période de garantie légale. Une réparation 
express (2 jours ouvrables) est possible, 
selon le diagnostic effectué, sur rendez-vous 
via le site post.lu/reparation et dépôt de 
l’appareil à l’Espace POST Cloche d’Or. 

POST propose également des répara-
tions pour plus de 10 marques différentes 
de smartphones. 

En juin 2023, POST a introduit la 
publication de l'indice de réparabilité 
dans son catalogue afin d'informer les 
consommateurs sur la réparabilité des 
smartphones et de les orienter vers une 
utilisation aussi longue que possible de 
leurs appareils. 

www.post.lu
www.postgroup.lu

LUXCONTROL 
ET POST LUXEMBOURG
LE LABEL CYBER-RESPONSABLE 
FACE AUX RISQUES NUMÉRIQUES
Luxcontrol et POST Luxembourg ont lancé 
le label Cyber-Responsable à l’intention 
des PME et TPE. Les 2 entreprises ont 
envisagé celui-ci pour aider en priorité les 
entreprises à améliorer leurs infrastructures 
informatiques face aux risques en matière 
de cybersécurité et de fuite des données, 
mais le principe peut aisément être une 
1ère étape dans l’obtention de l’ISO 27001.

Le partenariat pour la création du 
Cyberscore s’appuie sur l’expérience 
reconnue de Luxcontrol dans le domaine 
de la gestion des risques liés à la sécurité, 
l’analyse et l’audit dans le contexte des 
normes luxembourgeoises et européennes 
ainsi que sur l’expertise de POST Luxem-
bourg en matière de cybersécurité et de 
solutions ICT.

Sur base d’une évaluation effectuée 
sur place par Luxcontrol, l’entreprise se 
verra attribuer un Cyberscore allant de 
A à E, accompagné d’un rapport détaillé 
indiquant les forces et les faiblesses de 
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son réseau informatique. Une entreprise 
qui aura atteint la note A ou B se verra 
attribuer le label Cyber-Responsable et 
prouvera que l’entreprise respecte les 
normes prescrites et qu’elle est en mesure 
de le démontrer. Si l’entreprise n'atteint 
pas un score suffisant, le rapport détaillé 
incluant de multiples recommandations 
lui permettra d’établir un plan d'action en 
matière de cybersécurité et lui offrira la 
possibilité de se faire accompagner par des 
experts dans l’objectif d’obtenir le label.

Au-delà des aspects très techniques, 
Luxcontrol insiste sur le développement 
des bonnes pratiques en entreprise au 
niveau de la cybersécurité. S'il est impor-
tant de protéger les infrastructures des 
organisations, il est également essentiel 
de former les collaborateurs aux enjeux. 
Pour créer cette culture de la sécurité, des 
actions peuvent être mises en place. C’est 
aussi l’une des motivations principales 
de ce nouveau label.

www.luxcontrol.lu/cybersecurite
www.postgroup.lu
www.post.lu

UNE SOLUTION D’IDENTITÉ 
DIGITALE POUR CACTUS, CFL, 
POST ET RTL 
Cactus, CFL, POST Luxembourg et RTL 
Luxembourg ont créé un GIE (groupe-
ment d’intérêt économique) formalisant 
la coopération entre ces 4 acteurs de 
LuxID, une solution d’identité digitale 
commune qui est et restera gratuite pour 
l’utilisateur final. 

LuxID est une solution sécurisée de 
login commune offrant une expérience 
unifiée et simplifiée sur les sites Internet 
et applications fournis par des entreprises 
au Luxembourg. Les utilisateurs LuxID 
peuvent gérer leurs données personnelles 
et contrôler leurs accès de façon trans-
parente, en conformité avec le RGPD. La 
solution est intégralement hébergée au 
Luxembourg dans les data centers de 
POST Luxembourg. 

LuxID se présente comme alterna-
tive face aux solutions d’authentifica-
tion proposées par des acteurs connus 
du domaine des médias sociaux. Cette 
initiative a vocation à être utilisée, outre 
par ses 4 cofondateurs, aussi largement 
que possible et s'adresse aussi bien aux 

entreprises de toutes tailles du Luxembourg 
et de la Grande Région qu'aux acteurs 
publics, sur base d'un forfait annuel adapté 
au nombre de leurs utilisateurs finaux. 
L'offre de base est gratuite jusqu'à 1.000 
utilisateurs finaux. 

www.luxid.lu

CLARENCE, POUR UN CLOUD 
SOUVERAIN DÉCONNECTÉ

La joint-venture 
Clarence, née de 
l’association entre 
Proximus et Lux-
Connect, marque 

une nouvelle étape dans l’ère du cloud 
luxembourgeois en proposant la 1ère solution 
de cloud souverain déconnecté en Europe. 

Les 2 entreprises offrent depuis 
quelques mois une proposition de valeur 
intéressante aux entreprises. Clarence 
est la combinaison de deux mots forts 
pour les sociétés fondatrices : Clarity & 
Transparence. « La mission principale 
de Clarence est d’offrir une solution de 
cloud souverain déconnecté à la pointe 
de l’innovation. Basée sur la technologie 
Google Cloud, cette proposition unique 
garantit la confidentialité et la sécurité des 
informations les plus sensibles, en don-
nant la maîtrise des données et en offrant 
l’autonomie totale de l’opérationnalité. 
Clarence respecte les normes éthiques 
les plus élevées dans la protection des 
données, la confidentialité, la transparence 
et la conformité réglementaire », explique 
Paul Konsbruck, CEO de LuxConnect. 

www.telindus.lu
www.luxconnect.lu

LUXCHAT
LA MESSAGERIE INSTANTANÉE 
LUXEMBOURGEOISE 

LU-CIX GIE, le ministère de la Digita-
lisation et la Chambre de Commerce, 
en partenariat avec les prestataires de 
Luxchat, ont annoncé le lancement d’une 
messagerie instantanée nationale de 

confiance pour le grand public et les entre-
prises, garantissant la sécurité et le chif-
frement des échanges de bout-en-bout. 
À travers cette initiative, les partenaires 
affichent leur volonté de proposer une 
alternative nationale aux applications de 
messageries instantanées existantes, dont 
le modèle économique s’appuie le plus 
souvent sur la monétisation des données 
des utilisateurs. 

La solution est accessible via des pres-
tataires indépendants. À l’heure actuelle, 
ils sont 5 à proposer le service : ION, 
Luxembourg House of Cybersecurity 
(pour les professionnels de la cybersé-
curité), LU-CIX GIE, Luxembourg Online 
et Mixvoip. POST Luxembourg a opté de 
recommander LU-CIX GIE comme presta-
taire pour ses clients. Chaque prestataire 
peut proposer une utilisation gratuite ou 
payante de Luxchat ou encore développer 
des services à valeur ajoutée autour de 
la solution. 

Les applications Luxchat et Luxchat4Gov 
sont de nature intéropérables. Un utili-
sateur de Luxchat peut donc également 
contacter un utilisateur de Luxchat4Gov 
et inversement.

En plus des 3 initiateurs, plusieurs par-
tenaires supportent l’initiative : le Centre 
de Gestion Informatique de l’Éducation 
(CGIE), Luxembourg House of Cybersecurity 
(LHC), POST Luxembourg et LU-CIX ASBL.

L’application est téléchargeable sur iOS 
et Android, et disponible via navigateur 
(client Web). Des versions desktop de 
l’application seront proposées pour les 
systèmes d’exploitation macOS et Win-
dows dans un futur proche.

www.luxchat.lu

CHAMBRE IMMOBILIÈRE
CRÉATION D’UNE SECTION 
DÉVELOPPEURS - PROMOTEURS 
La Chambre Immobilière a créé récemment 
une section Développeurs-Promoteurs, 
l’objectif étant de renforcer la collabo-
ration entre les acteurs-clés du secteur 
et d’approfondir les discussions sur des 
sujets cruciaux tels que l’innovation dans 
la construction, la durabilité, ainsi que les 
réglementations et les défis du marché 
immobilier au Luxembourg. 

Le groupe va se concentrer plus par-
ticulièrement sur des thèmes tels que la 
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promotion d’un urbanisme de qualité 
et un logement abordable pour tous, la 
formation continue, la digitalisation et 
l’industrialisation dans la construction 
immobilière. Et s’engagera dans la sim-
plification des procédures et des règles 
urbanistiques, de même qu’il explorera 
des solutions innovantes en matière de 
financement immobilier pour faciliter 
l’accès à la propriété et mettra un accent 
particulier sur la satisfaction du client.

L’adhésion à la section Développeurs 
est ouverte à tous les membres de la 
Chambre Immobilière qui opèrent dans 
le domaine du développement et de la 
promotion immobilière. 

www.chambre-immobiliere.lu

LE DESIGN HUB DE LA VILLE 
DE LUXEMBOURG EST OUVERT

La designer Julie Conrad.
Photo-VDL/Tom Jungbluth

Situé au 42-44, rue de Hollerich, le Design 
Hub de la Ville de Luxembourg est un 
espace de travail réservé aux professionnels 
des industries créatives qui s’inscrit dans 
l’engagement de la Ville afin de favoriser 
l’entrepreneuriat et l’innovation tout en 
soutenant les jeunes talents qui souhaitent 
prendre pied dans l’écosystème du design 
au Luxembourg. 

Les jeunes locataires qui ont pris leurs 
quartiers dans les nouveaux locaux sont : 
Henri Schoetter : alors qu’il étudie l’archi-
tecture à Vienne, il décide de faire de sa 
passion pour le dessin et l’illustration son 
métier. Le travail de ce graphiste indé-

pendant commence toujours sur papier, 
avant d’affiner et finaliser ses créations à 
l’aide d’outils numériques sur l’écran, avec 
un sens unique du détail ; Julie Conrad 
– Design Studio : propose des meubles, 
objets et accessoires qui se démarquent 
par leur conception circulaire. La jeune 
designer luxembourgeoise mène une 
réflexion approfondie sur les matériaux 
pour créer des pièces multifonctionnelles 
et uniques ; Design Luxembourg S.à r.l. : 
souhaite s’établir comme fédération des 
professionnels du design qui sensibilise 
les pouvoirs publics aux spécificités des 
métiers créatifs ; L’atelier ruth : studio 
de design multidisciplinaire dirigé par 
Ruth Lorang, qui propose des services 
dans une variété de domaines tels que 
le design intérieur, l’illustration, le gra-
phisme ou encore le design de produits 
(meubles, objets, accessoires…) ; et Navid 
Razvi : directeur créatif indépendant qui 
conçoit et crée du contenu audiovisuel 
(production, tournage et montage d’inter-
views, d’aftermovies, de documentaires, 
de bandes-annonces, de vidéos musi-
cales…) pour des artistes et des clients 
corporate.

La Ville de Luxembourg propose ainsi 
aux jeunes talents un espace de travail 
temporaire (11 mois) à loyer modeste où ils 
peuvent exercer leurs passions et s’établir 
durablement sur le marché. 

Les entrepreneurs créatifs peuvent 
déposer leur candidature via le formu-
laire disponible sur le site Internet de la 
Ville de Luxembourg. Parmi les critères 
de sélection figurent la disponibilité des 
candidats ainsi que le caractère novateur 
et la qualité du concept proposé. Infor-
mations sur designhub.vdl.lu. 

ADA ET INNPACT S.A.
SUNFLOWERS SEED POUR 
PROMOUVOIR L’ASCENSION 
ENTREPRENEURIALE ET 
L’ÉPANOUISSEMENT PERSONNEL 
DES FEMMES AU LUXEMBOURG 
L’ONG luxembourgeoise ADA (Appui 
au développement autonome) et le 
gérant de fonds d’impact Innpact S.A. 
ont lancé une nouvelle organisation à 
but non lucratif dont la mission est de 
promouvoir l’entrepreneuriat au féminin : 
Sunflower Seeds asbl. En hommage à 
Corinne Molitor, figure éminente du secteur 

luxembourgeois de la finance à impact 
et de la finance inclusive, elle propose 
aux femmes leaders en herbe opérant 
au Luxembourg un soutien financier, des 
services de mentorat et d’autres formes 
d’accompagnement, afin de les aider à 
devenir les actrices d’un monde meilleur.

Sunflower Seeds a vocation à aider les 
femmes à s’émanciper, à s’affirmer en tant 
que leaders et à permettre un changement 
positif, à l’image de Corinne Molitor qui, 
après avoir piloté le développement des 
entreprises pour la Banque de Luxem-
bourg, est devenue associée d’Innpact 
S.A., spécialiste luxembourgeois de la 
finance à impact et prestataire de services 
de gestion de fonds, pour lequel elle a 
mené plusieurs initiatives stratégiques. 
Elle a ensuite été nommée présidente du 
CA d’ADA. Profondément convaincue du 
rôle fondamental de la finance inclusive 
pour lutter contre la pauvreté et stimuler 
chacun à devenir acteur de son destin, 
elle a marqué les esprits. Sunflower Seeds 
reprend ainsi le flambeau du travail qu’elle 
a commencé, en encourageant d’autres 
femmes au Luxembourg à ouvrir la voie 
du changement et à inspirer d’autres 
vocations.

www.ada-microfinance.org
https://innpact.com

UN RÉSEAU COMMUN DE 
GUICHETS AUTOMATIQUES 
BANCAIRES
Spuerkeess, Banque Internationale à 
Luxembourg, BGL BNP Paribas, Banque 
Raiffeisen, POST Luxembourg et ING 
Luxembourg vont proposer, d’ici 2025, 
un large réseau commun de guichets 
automatiques bancaires couvrant l’en-
semble du territoire du Luxembourg. 
La gestion du réseau sera confiée à un 
nouvel opérateur agissant sous la marque 
commerciale Bancomat.

Cette mise en commun des réseaux 
va permettre de garantir une répartition 
optimale et équilibrée des guichets auto-
matiques sur l’ensemble du territoire ; 
de répondre aux nouvelles attentes des 
particuliers, des commerçants et des entre-
prises en matière de libre-service bancaire 
avec des guichets automatiques sécurisés 
nouvelle génération ; aux personnes à 
mobilité réduite ou mal voyantes d’accéder 
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facilement aux guichets automatiques 
grâce à leur clavier positionné plus bas 
et à l’option audio ; et de faire évoluer 
l’offre de services et les fonctionnalités 
disponibles sur les guichets automatiques. 

Ces nouveaux guichets permettront 
également de réduire l’empreinte car-
bone du réseau. Une fonction de recyclage 
sera intégrée : les billets déposés par les 
clients seront distribués lors des retraits, 
diminuant ainsi les besoins de passage 
des transports de fonds et leur nouvelle 
technologie réduira la consommation 
d’énergie d’au moins 30 % par rapport 
aux guichets automatiques actuels.

www.bancomat.lu

BEI
RÉSULTATS DE LA 6E ENQUÊTE 
SUR LE CLIMAT
Selon les résultats de l’enquête de la Banque 
Européenne d’Investissement (BEI) sur 
le climat, après une année marquée non 
seulement par l’inflation, mais aussi par des 
vagues de chaleur et des sécheresses histo-
riques, la population luxembourgeoise a pris 
conscience avec plus d’acuité de l’impact 
profond des changements climatiques et 
de la nécessité d’une action immédiate au 
Luxembourg et dans le monde. Même si 
les personnes interrogées au Luxembourg 
considèrent massivement l’augmentation 
du coût de la vie comme le principal défi à 
relever (79 % d’entre elles la classent parmi 
les 3 principales difficultés pour leur pays, 
soit 11 points de plus que la moyenne de 
l’UE), l’impact des changements clima-
tiques et la dégradation de l’environnement 
arrivent à la seconde place (55 % d’entre 
elles les regardent comme une préoccu-
pation majeure, soit 5 points de plus que 
la moyenne de l’UE).

Les personnes interrogées ayant classé 
les inégalités de revenus au 3e rang des 
principaux défis, la population luxem-
bourgeoise en appelle majoritairement 
à la mise en œuvre de politiques justes 
pour répondre à l’urgence climatique. 
Elles sont 77 % (contre 68 % en moyenne 
dans l’UE) à dire qu’une transition vers 
une économie sobre en carbone ne peut 
s’opérer que si l’on remédie parallèlement 
aux inégalités sociales et économiques.

La plupart des personnes interrogées 
au Luxembourg sont favorables à une 

extension de l’aide au-delà de leurs 
frontières afin d’aider les pays les plus 
vulnérables et d’assurer une transition 
mondiale juste vers un avenir climatique-
ment neutre et résilient. Au total, 58 % des 
personnes interrogées (chiffre proche de 
la moyenne de l’UE à 60 %, en ligne avec 
l’Allemagne, mais 10 points de moins que 
la France, par exemple) conviennent que 
le pays devrait indemniser financièrement 
les pays affectés pour les aider à lutter 
contre les changements climatiques.

Les résultats de l’enquête montrent 
que 53 % des personnes interrogées 
au Luxembourg (6 points de moins que 
la moyenne de l’UE, à 59 %) seraient dis-
posées à payer des impôts sur le revenu 
plus élevés pour aider les ménages aux 
revenus faibles à faire face au coût 
d’une transition écologique. Au total, 
43 % accepteraient d’y consacrer entre 
1 et 2 % de leurs revenus en plus et 10 % 
entre 5 et 10 %.

La plupart des personnes interrogées au 
Luxembourg ont déclaré qu’elles seraient 
également favorables à d’autres types 
de taxes liées au climat. Par exemple, 
73 % (1 point de moins que la moyenne 
de l’UE) ont indiqué être en faveur d’une 
réforme de la taxe sur les combustibles 
fossiles afin de donner un coup d’arrêt 
aux subventions et aux allégements fis-
caux pour le secteur de l’aviation et les 
entreprises à forte intensité de combus-
tibles fossiles.

https://www.eib.org/fr

LA BRASSERIE NATIONALE, 
LAURÉATE DU PRIX DE 
L’ENVIRONNEMENT 2023 
DE LA FEDIL 

En investissant dans une station d’épuration, 
la Brasserie Nationale a pu diminuer considé-
rablement sa consommation d’eau en recyclant 
et en réutilisant ses eaux résiduaires.

La Brasserie Nationale S.A. (Bofferding, 
Battin et Funck-Bricher, et producteur de 
l’eau minérale naturelle Lodyss), a reçu 
le Prix de l’Environnement de la FEDIL 
(Fédération des Industriels Luxembour-
geois), dans la catégorie Gestion, pour 
sa station d’épuration et son traitement 
et recyclage des eaux résiduaires issues 
de la production. 

Afin de réduire son impact environ-
nemental, et notamment de diminuer sa 
consommation en eau, la Brasserie Natio-
nale a décidé d’investir dans une station 
d’épuration, avec l’objectif de diminuer 
considérablement sa consommation d’eau 
en recyclant et en réutilisant ses eaux rési-
duaires. Intégrée sur le site de Bascharage, 
la nouvelle installation de traitement et de 
recyclage des eaux résiduaires a permis 
à la Brasserie Nationale d’économiser 
près de 50 % en eau depuis sa mise en 
service fin 2022. La station d’épuration, 
qui peut traiter 360.000 litres d’eau par 
jour, permet de traiter les eaux usagées par 
un processus de décantation de filtration 
et enfin d’osmose inverse permettant de 
réutiliser 70 % des eaux usagées et traitées, 
et de diminuer la charge polluante de 90 %. 
Ces eaux retraitées sont utilisées dans un 
circuit d’eau distinct, qui a comme seule 
fonction le nettoyage, la production de 
vapeur et le refroidissement. 

Dans les années 1980, la Brasserie 
consommait 12 litres d’eau pour 1 litre de 
bière. Aujourd’hui, elle a réussi à réduire 
cette consommation à 2,4 litres d’eau pour 
1 litre de bière.

www.brasserienationale.lu

LE PRIX ANNE BEFFORT 2023 
DÉCERNÉ À L’ASTI ASBL

Photo-VDL Photothèque/Charles Soubry

Le 12 décembre dernier, le Collège des bourg-
mestre et échevins de la Ville de Luxembourg 
a décerné à l’ASTI asbl le Prix Anne Beffort 
2023, représentée par sa vice-présidente, 
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Claire Geier, lors d’une cérémonie qui s’est 
déroulée à l’Hôtel de Ville, en présence des 
membres de la Commission consultative 
de l’Égalité des chances.

En décernant le Prix Anne Beffort 2023, 
placé sous le thème de L’empowerment des 
femmes au sein de la société, à l’ASTI asbl, 
le Collège échevinal a souhaité tout parti-
culièrement récompenser l’initiative Local 
Sheroes, un projet de quartier qui a pour 
objet de mettre à l’honneur des femmes 
habitant ou travaillant dans les quartiers nord 
de la Ville (Beggen, Dommeldange, Eich, 
Mühlenbach et Weimerskirch). Ce projet a 
été coordonné par l’équipe du Travail Social 
Communautaire de l’ASTI asbl, qui vise à 
mettre en place des projets participatifs 
et à mettre en réseau la population des 
quartiers nord de la capitale, en collabo-
ration avec le Lycée des Arts et Métiers. 

Le prix est doté de 3.000 EUR.

www.vdl.lu
www.asti.lu

DE MAINS DE MAÎTRES
JOEY ADAM ET PITT BRANDEN- 
BURGER RÉCOMPENSÉS
Une nouvelle fois, la Biennale des Métiers 
d’Art De Mains De Maîtres a mis en lumière 
l’excellence du savoir-faire d’artisans et 
créateurs d’art du Luxembourg. 

L’exposition s’est clôturée le 5 décembre 
dernier par une cérémonie de Remise de 
Prix en présence de LL.AA.RR. le Grand-
Duc héritier et la Grande-Duchesse héri-
tière et du nouveau ministre de la Culture, 
Eric Thill, avec la remise du Prix du Jury 
Fondation Leir et du Prix du Public RTL. 
Le hasard a fait que le Prix du Jury et le 
Prix du Public ont été attribués à la même 
personne : Joey Adam.

Joey Adam est une artiste très polyva-
lente, qui aime expérimenter la diversité 
des matières. Diplômée en Arts Graphiques 
du Lycée Technique des Arts et Métiers, 
elle continue ses études en Italie, à Flo-
rence, pour se spécialiser dans le costume 
historique et cinématographique, ainsi 
que dans le décor de scène et les acces-
soires de théâtre. Inspirée par Mélusine, 
le Grand-Palais de Paris et les roses de 
Luxembourg, elle imagine des corsets, 
confectionnés à base de différentes résines 
et thermoplastiques et de bois « flexible ». 
Le corps est découpé en thermoplastique 
sur base d’un patron original. Beaucoup 
d’ornements sont moulés, mais la plu-
part sont fait à la main ou modifiés avec 

différentes pâtes à modeler spécialisées. 
L’assemblage et tous les détails de peinture 
sont faits à la main. 

Pour la première fois, une mention 
spéciale a été attribuée à l’oeuvre col-
lective Hommage au sureau imaginée par 
Pitt Brandenburger avec la coopération 
d'Ellen van der Woude, Brigitte Maringer, 
Patric Wagner, Carine Mertes, Rotislav 
Zdarsky et Flavie Hengen.

Les Prix du Jury Fondation Leir et du Public RTL 
2023 ont été remis à Joey Adam. De g. à dr. : 
Corsets Palais de Paris, Mélusine et Roses du 
Luxembourg.
Photo-Jan Schwarz/The Photonauts

Une mention spéciale a été attribuée à l’oeuvre 
collective Hommage au sureau imaginée par Pitt 
Brandenburger avec la coopération d’Ellen van 
der Woude, Brigitte Maringer, Patric Wagner, 
Carine Mertes, Rotislav Zdarsky et Flavie Hengen.
Photo-Flavie Hengen

Sculpteur passionné par le bois, Pitt 
Brandenburger a présenté une sculpture 
concept dédiée au sureau, arbre que les 
hommes ont utilisé à des fins tant médici-
nales qu’artistiques, un projet ambitieux 
visant à terme la réalisation de 40 sculp-
tures d’essences différentes. 

INTERNATIONAL RAIFFEISEN 
UNION
GUY HOFFMANN, PRÉSIDENT

Guy Hoffmann, président, CA Banque Raiffei-
sen, et président, International Raiffeisen Union.

En octobre 2023, Guy Hoffmann, président 
du CA de Banque Raiffeisen, a été élu à 
l’unanimité président du CA de l’Inter-
national Raiffeisen Union (IRU).

L’objectif de l’IRU est de promouvoir 
la coopération des organisations coopé-
ratives à l’échelle mondiale. Fondée en 
1968 en tant qu’association enregistrée 
à Bonn, l’Union Internationale Raiffeisen 
incarne les principes et l’héritage de Frie-
drich Wilhelm Raiffeisen, le pionnier du 
mouvement coopératif. 

Comptant aujourd’hui 50 membres 
répartis dans 33 pays, l’IRU joue un rôle 
central dans la promotion et la préserva-
tion de ces valeurs coopératives. Elle se 
consacre avant tout à l’amélioration du 
cadre réglementaire coopératif à l’échelle 
mondiale et s’efforce de créer un envi-
ronnement où les coopératives peuvent 
prospérer et encourage à la création de 
nouvelles coopératives.

Aujourd’hui, plus de 900.000 coopé-
ratives, regroupant environ 800 millions 
de membres dans plus de 100 pays, fonc-
tionnent conformément aux principes de 
Friedrich Wilhelm Raiffeisen.

www.raiffeisen.lu

GROUPE PETRO-CENTER S.A.
PATRICK SCHNELL, 
DIRECTEUR GÉNÉRAL

Patrick Schnell, directeur général, Petro-Center S.A.

En remplacement de Paul Kaiser, qui après 
23 ans assure dorénavant la fonction de 
président du CA du Groupe, Patrick 
Schnell, a été nommé directeur général 
du Groupe Petro-Center S.A. 

Originaire d’Alsace, Patrick Schnell 
occupait auparavant le poste de directeur 
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du Réseau TotalEnergies en Afrique du 
Sud. Avant cela, il a été directeur géné-
ral de Total Luxembourg durant 3 ans. Il 
bénéficie d’une longue expérience dans 
les différents domaines pétroliers et de 
l’énergie, dont notamment 25 ans en 
Allemagne.

Le Groupe Petro-Center accompagne ses 
clients au Luxembourg dans les domaines 
des carburants, combustibles, gaz et lubri-
fiants. Le Groupe dispose d’un réseau de 
plus de 25 points de vente ESSO, super-
marchés, restaurants et snacks, lavages 
automatiques. Il est un des leaders du 
marché de la recharge pour véhicules 
électriques avec 60 points de charge 
hyperpuissants. 

www.petro-center.lu

EY LAW LUXEMBOURG
2 NOUVEAUX COUNSELS ET 
2 NOUVEAUX SENIOR ASSOCIATES
Pour appuyer les ambitions de croissance 
du cabinet, 2 Counsels et 2 Senior Asso-
ciates sont venus renforcer l’équipe d’EY 
Law Luxembourg : Me Polina Tenchu-
rina, Counsel, avocate (Liste II), dépar-
tement Corporate M&A ; Me Fernando 
Lorendeau, Counsel, avocat à la Cour 
(Liste I), département Corporate M&A ; 
Me Nabila Rammal, Senior Associate, Soli-
citor (Ontario), département Corporate 
M&A ; et Me Nicolas Coenaerts, Senior 
Associate, avocat (Liste II), département 
Corporate M&A.

https://eylaw.lu

EAGLESTONE LUXEMBOURG
RAPHAËL VAN DER VLEUGEL, 
NOUVEAU CEO

Raphaël van der Vleugel, CEO, Eaglestone 
Luxembourg.

Éric Dothée ayant quitté la direction 
d’Eaglestone Luxembourg fin 2022, 
c’est Raphaël van der Vleugel qui est 
dorénavant le CEO de la division luxem-
bourgeoise du groupe. 

Ingénieur civil de formation, Raphaël 
van der Vleugel apporte avec lui plus de 
20 ans d'expérience dans le domaine de 
l'immobilier, notamment grâce à ses pré-
cédentes fonctions de directeur pour des 
développeurs de renom comme Codic 
et Atenor Luxembourg. Il a joué un rôle 
essentiel dans plusieurs projets emblé-
matiques tels que Perspectiv’ à Esch-sur-
Alzette, le futur siège de PwC à la Cloche 
d'Or ou encore Royal-Hamilius. 

Eaglestone Group possède actuellement 
un portefeuille de 130 projets répartis 
dans 38 villes et couvrant les segments 
du résidentiel, du bureau, des logements 
étudiants et de l’hôtellerie, représentant 
824.000 m² en détention et construction. 

www.eaglestone.lu

CBRE LUXEMBOURG
ANGÉLIQUE SABRON, 
DIRECTOR INVESTOR LEASING

Angélique Sabron, Director Investor Leasing, 
CBRE Luxembourg.

Depuis le 1er décembre dernier, Angélique 
Sabron a pris la direction du départe-
ment Investor Leasing en charge de la 
location de bureaux pour le compte de 
propriétaires et investisseurs, et a rejoint 
par la même occasion le comité de direc-
tion de CBRE Luxembourg.

Angélique Sabron a débuté sa car-
rière dans l’immobilier en France pour 
rejoindre ensuite le marché de l’immo-
bilier de bureaux luxembourgeois dès 
le début des années 2000. Après avoir 
officié comme responsable Agence puis 
Partner de 2002 à 2013 chez Inowai, 
elle a rejoint ensuite les rangs de JLL 
pendant 10 ans, jusqu’en mars 2023, 
puis fait un passage chez Colliers. Elle 
possède une vaste connaissance du 
marché luxembourgeois et une solide 
expertise.

CBRE Luxembourg compte quelque 
30 collaborateurs. 

www.cbre.lu 

KONE
JÉRÔME AUDAIS, DIRECTEUR 
GÉNÉRAL DE LA ZONE FRANCE-
BELGIQUE-LUXEMBOURG

Jérôme Audais, directeur général de la zone 
France-Belgique-Luxembourg, KONE.
Photo-KONE

Acteur de l’industrie des ascenseurs et des 
escaliers mécaniques, KONE a nommé 
Jérôme Audais au poste de directeur 
général de la zone France-Belgique-
Luxembourg. Fort d’une expérience inter-
nationale de 8 ans au sein du groupe, il 
prend ainsi la tête d’un marché européen 
élargi. 

Diplômé d’un bachelor d’Ingénieur de 
la Kingston University à Londres et d’un 
master en Management de l’Université 
Paris-Sud, Jérôme Audais est arrivé au sein 
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de KONE en 1995 en tant que directeur 
Installation des Nouveaux équipements. 
Après plusieurs postes en France, il intègre 
les équipes KONE à Singapour en 2015 
comme directeur Service pour la zone 
Asie Pacifique et Moyen-Orient avant de 
devenir directeur général de Singapour 
puis de l’Australie et la Nouvelle Zélande 
entre 2017 et 2023. 

Jérôme Audais place l’innovation au 
cœur de sa feuille de route, avec l’ambi-
tion de poursuivre la dynamique sur les 
services et les offres, pour développer 
l’activité sur les différentes verticales : 
résidentiel, retail, office, grands équipe-
ments et hôtellerie. Son autre priorité est la 
maîtrise de l’impact environnemental des 
bâtiments dont la réduction des déchets 
et de réemploi des composants. 

www.kone.be

JLL BELGIUM ET JLL LUXEMBOURG 
VINCENT VAN BRÉE, 
HEAD OF CAPITAL MARKETS

Vincent Van Brée, Head of Capital Markets, 
JLL Belgium et JLL Luxembourg.

Depuis le 1er janvier, Vincent Van Brée 
a pris ses fonctions de Head of Capital 
Markets Belgium et Luxembourg au sein 
de JLL. Avant de prendre la direction du 
département Capital Markets BeLux, il était 
Head of Capitals Markets Luxembourg et 
Office Belux. Il succède à Adrian Glatt qui 

a décidé de quitter JLL pour poursuivre 
d'autres ambitions professionnelles.

Fort de 16 années d’expérience en inves-
tissements immobiliers, acquises chez King 
Sturge au début de sa carrière et ensuite 
chez JLL, Vincent Van Brée a consolidé la 
position de JLL sur les 2 marchés tout en 
défendant au quotidien les valeurs essen-
tielles de l’entreprise : la performance, 
la confiance des clients, la proximité du 
terrain et la qualité du service délivré. En 
tant que nouveau responsable Capital 
Markets, il pilote également l’évolution 
de la structure actuelle vers de nouveaux 
objectifs stratégiques 2024.

https://www.jll.lu

NO-NAIL BOXES
CHRISTOPHE AHUIR, 
NOUVEAU COMMERCIAL 

Christophe Ahuir, commercial, NO NAIL BOXES.

Christophe AHUIR a rejoint NO-NAIL 
BOXES, fabricant de caisses pliantes en 
contreplaqué, en tant que commercial 
externe au sein de la société.

Diplômé de l'Université François Rabe-
lais de Tours avec une licence de Lettres 
et un diplôme de Commerce des bois et 
dérivés, Christophe Ahuir apporte avec 
lui une vaste expérience dans le domaine 
du commerce. Avant de rejoindre NO-
NAIL BOXES, il a travaillé pendant 10 
ans pour les Ets Foussier en tant que 
commercial bois et agencement, puis 8 
ans pour les Ets Chavigny en tant que 

commercial menuiserie, et enfin 12 ans 
pour les Ets Pakers Mussy en tant que 
commercial.

Au sein du Groupe ALIPA, Christophe 
Ahuir occupe le poste de commercial axé 
sur le développement du marché français. 
Ses responsabilités incluent la gestion des 
relations clients, l’expansion du porte-
feuille clients et la promotion des caisses 
pliantes en contreplaqué.

NO-NAIL BOXES fait partie de la divi-
sion emballage du Groupe ALIPA, qui 
compte quelque 150 salariés.

www.no-nailboxes.com

UNIGR
HÉLÈNE BOULANGER ET JENS KREISEL, 
LE NOUVEAU TANDEM EXÉCUTIF
Hélène Boulanger (présidente de l’Univer-
sité de Lorraine) et Jens Kreisel (recteur 
de l’Université du Luxembourg) ont pris 
respectivement la présidence et la vice-
présidence du conseil d'administration 
de l’UniGR.

Michael Jäckel, qui a accompagné 
l'UniGR depuis sa création et a déjà été 
président de l'UniGR de 2015 à 2017, restera 
en lien étroit avec l'UniGR. Sa successeure 
à la présidence de l’Université de Trèves, 
Eva Martha Eckkrammer est accueillie 
au sein du conseil d'administration de 
l'UniGR.

Parmi les plus importantes réalisations 
de l’UniGR depuis sa création figurent la 
création du centre d’expertise interdisci-
plinaire UniGR-Center for Border Studies 
(UniGR-CBS) et l'introduction de la qua-
lification complémentaire européenne 
EurIdentity Certificate.

L'UniGR se réjouit de la première mise au 
concours de la résidence junior UniGR au 
Käte Hamburger Kolleg (KHK) de l'Université 
de la Sarre (CURE). Le collège doctoral se 
focalise sur les pratiques culturelles de la 
réparation et offre une plateforme unique 
aux chercheurs en Sciences humaines. 
De plus, l'initiative des chaires de pro-
fesseurs invités de l'UniGR, soutenue par 
la Fondation Marienburg, a été lancée. 
L'objectif principal de ce dispositif est de 
proposer des séjours de courte durée 
(2 mois) à des professeurs et post-docs 
dans une université partenaire.

https://www.uni-gr.eu


